
 

FIA du 02-09 et 16.12.2023 à LA MOUTONNE 
Rappel : Pour certifier une formation initiale d’arbitre, il vous faut avoir validé les trois épreuves suivantes :   

• CONTRÔLE DE CONNAISSANCES (à l’issus des 3 jours de formation initiale) 

• CERTIFICATION THEORIQUE (à l’issus de la formation continue) 

• CERTIFICATION PRATIQUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
o Vous avez validé l’épreuve CONTRÔLE DE CONNAISSANCES : vous pouvez passer en Formation Continue (3 à 4 séances) 
 

o Vous n’avez pas validé le CONTRÔLE DE CONNAISSANCES : vous devez refaire la découverte FIA. 
 

o Vous avez validé la CERTIFICATION THEORIQUE : vous devez faire votre demande de licence Arbitre selon les modalités présentées sur la plateforme digitale de la 
formation continue : point 7 « Formation Administrative » 

 

o Vous n’avez pas validé la CERTIFICATION THEORIQUE : vous devez refaire votre formation continue et repasser la certification THEORIQUE. 
 

o Vous avez validé la CERTIFICATION PRATIQUE : vous validez donc votre diplôme (il vous sera envoyé par mail) et devenez « Arbitre stagiaire » 
 

o Vous n’avez pas validé la CERTIFICATION PRATIQUE : vous avez la possibilité de passer un rattrapage. Une seule session de rattrapage possible. 
 

o Vous n’avez pas validé votre DIPLÔME : il vous faut recommencer l’ensemble du parcours. 

NOM PRENOM 

CONTRÔLE DE 
CONNAISSANCES 

CERTIFICATION 
THEORIQUE 

CERTIFICATION 
PRATIQUE 

DIPLÔME VALIDÉ 

16.12.2023 10.02.2024   

AMARA Abdelilah Oui Oui   

AZARZAR Ashraf Oui Non   

BEN HAJ SALEM Elyes Oui Oui   

BRISARD Mathys Oui Oui   

HAJANE Lhoussaine Oui Oui   

LISAMBERT Xavier Non Non Non NON 

MAKROUF Yassine Non Non Non NON 

NARODITZKY Elliot Non Non Non NON 

SANTIAGO Antoine Non Non Non NON 

TABIBI Zakaria Oui Non   

RESULTATS CERTIFICATIONS 

FORMATION INITIALE D’ARBITRE 


